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n° 103 387du 23 mai 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 mai 2013 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 avril 2013.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 17 mai 2013 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2013.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H.-P. R. MUKENDI KABONGO

KOKOLO, avocat, et M. R. ABOU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous vous déclarez d’origine ethnique guin et de nationalité togolaise. Vous seriez né et auriez vécu à

Lomé, en République togolaise.

Le 25 mai 2011, lors d’une manifestation d’étudiants à l’Université de Lomé, vous vous seriez battu avec

un policier. Vous auriez ensuite pris la fuite, et auriez semé les autres policiers qui vous poursuivaient.
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Malgré la réouverture de l’université, trois semaines plus tard, vous auriez craint pour votre vie et n’y

seriez pas retourné.

Au début du mois d’octobre 2011, alors que vous auriez demandé à vous réinscrire, la secrétaire vous

aurait annoncé, sans vous fournir d’explication, qu’elle ne pouvait procéder à votre inscription. Ce jour-

là, vous auriez été abordé par un membre de la sécurité du campus avec lequel vous auriez eu une

discussion. Vous auriez, depuis, reçu divers appels anonymes de menaces. Fin octobre 2011, vous

auriez entrepris des cours d’italien afin d’obtenir un visa d’étudiant pour l’Italie. Le 22 août 2012, vous

auriez appris que ce visa vous aurait été refusé.

En décembre 2012, vous auriez vécu à Accra (Ghana) pendant environ deux mois puis seriez retourné

à Lomé.

En janvier 2013, alors que vous rencontriez des amis sur une place publique de Lomé, vous auriez de

nouveau reçu un appel anonyme de menaces et vous vous seriez décidé à quitter le pays pour rejoindre

votre père en Allemagne par crainte d'être arrêté et torturé par vos autorités en raison de votre bagarre

avec un policier et de votre participation à la manifestation estudiantine. Vous auriez, avec l’aide d’un

passeur, obtenu un visa de l’Ambassade de France et auriez quitté Lomé le 7 avril 2013, pour vous

rendre à Accra le même jour. Vous êtes arrivé en Belgique le 8 avril 2013, à l’aéroport de Bruxelles-

National, et vous avez été arrêté par les autorités belges en raison du caractère falsifié de vos

documents d’identité. A la suite de cette arrestation, vous avez demandé l’asile auprès des autorités

frontalières belges, soit le 8 avril 2013. A l’appui de votre demande, vous n’invoquez pas d’autre crainte

et déposez les documents suivants : une copie de votre passeport et de votre visa Schengen, une

demande de visa auprès des autorités italiennes, des documents scolaires, un extrait d’acte de

naissance, une carte d’étudiant et divers documents relatifs à votre demande de visa auprès des

autorités italiennes.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments qu’il existe, dans votre

chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, à l'appui de votre demande d'asile, vous dites craindre d'être arrêté et torturé par vos autorités

car vous auriez participé à la manifestation estudiantine du 25 mai 2011 et y auriez blessé un policier

(Rapport d'audition - RA -, pp. 12 à 14, 16 ; 18).

Or, le caractère vague, peu concret voire incohérent de vos déclarations empêche de tenir votre crainte

pour établie. Ainsi, le Commissariat général constate que, si vous fournissez un récit particulièrement

détaillé de vos démarches afin de quitter le pays (RA p. 13 ; 14), vos déclarations quant à, notamment,

votre bagarre avec un policier - qui serait pourtant l’élément à la base de votre crainte - demeurent

répétitives et dépourvues de réel sentiment de vécu (RA p. 12 ; 14). De même, vous déclarez avoir reçu

des appels de menaces mais ne fournissez, à cet égard, que des explications particulièrement vagues

et évasives (RA p. 12 ; 13 ; 16). Pareillement, votre récit quant à votre tentative de réinscription à

l’université ne présente pas un réel sentiment de vécu tant il est concis. Il est, en outre, peu

vraisemblable que, face à un refus si vague et peu justifié, vous n’ayez demandé aucun renseignement

supplémentaire, ni tenté de faire valoir vos droits (RA p. 12 ; 15 ; 19).

Le Commissariat général s’étonne également de ce que vous ne puissiez fournir aucune explication

quant au sort du policier avec lequel vous vous seriez bagarré (RA p. 18). Dans la mesure où il s’agit de

l’élément au coeur de votre demande et, dans la mesure où, suite à cette altercation, vous seriez encore

resté à Lomé plus d’un an et demi, il n’est pas compréhensible que vous ne puissiez fournir davantage

d’élément à cet égard.

Le CGRA estime par ailleurs incohérent que vous n’ayez pas été effectivement et réellement poursuivi

par la police si, ainsi que vous l’affirmez, vous étiez véritablement recherché pour avoir agressé un

policier et avoir participé à la manifestation du 25 mai 2011. En effet, il n’est notamment pas

compréhensible que, lors de votre discussion sur le campus avec un garde, celui-ci n’ait pas osé vous

appréhender en public (RA p. 12). De même, il n’est pas compréhensible, si vous êtes réellement

recherché pour les faits que vous évoquez, que les menaces dont vous dites être l’objet demeurent à ce
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point vagues, sporadiques, anonymes et, qui plus est, si peu efficientes puisque vous seriez encore

demeuré un an et demi à Lomé sans rencontrer de problèmes (RA p. 12 à 14 ; 16).

Le Commissariat général constate également que vous vous êtes représenté à l’université afin de vous

réinscrire quelques mois après la bagarre en question (RA p. 12 ; 19). Vous avez, rappelons-le, vécu

plus d’un an et demi encore à Lomé, fut-ce de manière intermittente, après les faits, ce qui témoigne, en

soi, de l’absence de crainte actuelle dans votre chef à cet égard (RA p. 8 à 10). Vos explications selon

lesquelles vous restiez, le plus souvent, à votre domicile n’apparaissent pas convaincantes (RA p. 15 ;

16). En effet, il ressort de vos propres déclarations que vous avez suivi des cours d’italien, passé des

examens, introduit une demande de visa, traversé plusieurs fois la frontière avec les pays limitrophes et

retrouvé des amis dans des lieux publics (RA p. 12 à 14 ; 15 ; 16). Enfin, invité à expliquer ce qui vous

poussait à affirmer que votre vie était menacée au Togo, vous répondez de manière vague et évasive,

ce qui ne convainc nullement le Commissariat général (RA p. 18).

Le Commissariat général estime que les divers éléments évoqués plus haut constituent un faisceau

d’indices suffisant qui l’empêche de tenir votre crainte relative à vos autorités pour établie.

Ce constat se trouve d’ailleurs renforcé par les contradictions internes à votre récit relevées ci-après.

Vous avez ainsi déclaré, dans un premier temps, avoir vécu chez votre tante à Lomé jusqu’en décembre

2012, puis environ deux mois à Accra (Ghana), puis être retourné chez votre tante à Lomé pendant

environ un mois et demi avant de quitter le pays pour la Belgique, le 7 avril 2013 (RA p. 8 ; 9).

Néanmoins, selon vos déclarations ultérieures, vous auriez vécu à Lomé, dans une maison de location

avec un ami, de novembre 2011 à juin ou juillet 2012 (RA p. 12 ; 18 ; 19). Invité à fournir un

éclaircissement, vous ne fournissez pas d’explication satisfaisante, répétant avoir vécu chez votre tante

depuis votre enfance (RA p. 19). De même, le CGRA constate que vous avez déclaré avoir entamé vos

démarches afin de quitter le pays juste après avoir reçu un appel menaçant alors que vous vous

trouviez avec des amis (RA p. 13). Vous avez déclaré avoir, dans le cadre de ces démarches, effectué

plusieurs aller-retour entre Lomé et Cotonou (RA p. 10). Or, il ressort de vos déclarations que vous

auriez entamé ces trajets au début du mois de décembre 2012 (RA p. 10) mais que l’appel menaçant

ayant déclenché vos démarches aurait, lui, eu lieu en janvier 2013, soit, contradictoirement, après (RA

p. 16). Le CGRA estime que ces contradictions, claires et établies, confirment le caractère peu crédible

de votre récit.

Enfin, à l’appui de votre demande, vous présentez une copie de votre passeport et de votre visa

Schengen – les originaux ayant été saisis par les autorités belges en raison de leur caractère fallacieux

(cfr. documents de la police de Zaventem) -, une demande de visa auprès des autorités italiennes, des

documents scolaires, un extrait d’acte de naissance, une carte d’étudiant, divers documents relatifs à

votre demande de visa auprès des autorités italiennes. Ces documents ne présentent aucun lien avec

votre demande d’asile.

Partant, vous n’êtes pas parvenu à faire montre d’une crainte fondée et actuelle de persécution au sens

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves au sens de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante reproduit l’exposé des faits figurant

dans la décision entreprise.

2.2 Elle invoque la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs. Elle invoque également la violation du principe de bonne administration et du

principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de

tous les éléments de la cause. Elle fait également valoir « la motivation insuffisante ou contradictoire et
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dès lors l’absence de motifs légalement admissible (sic) » ainsi qu’un excès de pouvoir et une erreur

manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause. Elle sollicite l’application de l’article 57/7 bis de la loi du 15

décembre 1980 ainsi que l’octroi du bénéfice du doute.

2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision entreprise et, à titre

principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle sollicite l’octroi du

bénéfice de la protection subsidiaire.

3. Les pièces versées devant le Conseil

3.1 La partie requérante verse à l’audience plusieurs articles de presse et un échange de courriels.

3.2 En ce qui concerne les documents produits par la partie requérante, indépendamment de la question

de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la

loi du 15 décembre 1980, ils sont produits utilement dans le cadre des droits de la défense, dans la

mesure où ils étayent la critique de la partie requérante à l’égard de la décision attaquée. Ils sont, par

conséquent, pris en considération.

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui octroyer

le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle relève le

caractère vague, incohérent et peu circonstancié des déclarations du requérant concernant les éléments

fondamentaux de son récit. Elle relève également des divergences dans ses déclarations successives

relatives à son lieu de résidence avant son départ pour la Belgique et au moment où il aurait entamé les

démarches en vue de quitter son pays. Elle estime enfin que les documents déposés ne présentent

aucun lien avec la demande d’asile du requérant.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif à la

qualité de réfugié.

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise et s’attache à

en réfuter les motifs un à un. Elle fait en outre référence à un rapport d’Amnesty International afin de

rappeler la situation actuelle des droits de l’homme au Togo.

5.3 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision attaquée en ce qu’il se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents. Il constate que, contrairement à ce qu’avance la partie requérante dans

sa requête, la crédibilité générale du récit du requérant, en particulier les menaces téléphoniques dont il

déclare avoir été victime a valablement été mise en cause par la partie défenderesse en raison, d’une

part, du manque de consistance de ses déclarations quant à ce et, d’autre part, du peu d’empressement

qu’il a manifesté à quitter son pays. Il estime en outre particulièrement incohérent et totalement illogique

que le requérant ait fait l’objet de menaces anonymes en lien avec l’agression d’un policier plutôt que

d’être effectivement et officiellement recherché et appréhendé par la police pour ladite agression.

5.4 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur
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qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

5.5 L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

5.6 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des faits allégués et en soulignant les divergences dans les propos successifs

du requérant en ce qui concerne son lieu de résidence avant son départ pour la Belgique et le moment

où il aurait entamé les démarches en vue de quitter son pays, le Commissaire général expose à

suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté ou risque

de subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine.

5.7 Le Conseil estime qu’en l’absence du moindre élément de preuve de nature à accréditer les

déclarations du requérant quant à la bagarre l’ayant opposé à un policier dans le cadre d’une

manifestation estudiantine le 25 mai 2011 à l’Université de Lomé et aux évènements subséquents,

l’inconsistance de ses propos quant aux éléments essentiels de son récit, dont notamment le sort du

policier impliqué dans la bagarre alléguée conjugué au peu d’empressement manifesté par le requérant

à quitter son pays (avril 2013), alors qu’il déclare faire l’objet de menaces anonymes depuis le mois

d’octobre 2011, interdit de tenir pour établi qu’il soit effectivement recherché dans son pays d’origine.

5.8 Le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie

requérante, de décider si le requérant devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait, ni encore

d’évaluer s’il peut valablement avancer des excuses à son ignorance ou à son manque de précision,

mais bien d’apprécier s’il parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’il communique,

une consistance et une cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la

réalité des événements sur lesquels il fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu

des pièces du dossier, que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas. La

faible consistance des propos du requérant relatifs aux éléments fondamentaux de son récit, empêche

de tenir pour établi le fait que le requérant soit effectivement recherché dans son pays d’origine. Le

Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions en ce qu’elle

se contente tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des

explications factuelles qui en l’occurrence, ne convainquent pas le Conseil.

5.9 En réponse à l’argument de la partie requérante sollicitant le bénéfice du doute, le Conseil rappelle

que, si certes le HCR recommande de l’accorder aux demandeurs qui sont dans l’impossibilité

d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer que lorsque

leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères, p. 51, § 196, dernière phrase). De

même, l’article 57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980 explicite les conditions dans lesquelles le

bénéfice du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer

sa demande ; b) {…} et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles ; {…} ; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont

manifestement pas remplies en ce qui concerne les persécutions alléguées, comme il ressort des

développements qui précèdent.

5.10 La partie requérante sollicite également l’application de l’article 57/7 bis de la loi du 15 décembre

1980. Conformément à cet article, qui transpose l’article 4, § 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil de

l’Union européenne du 29 avril 2004, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des

atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes

est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du

risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas et qu'elles ne peuvent à elles seules être

constitutives d'une crainte fondée. En l’espèce, la disposition légale ne trouve pas à s’appliquer dans la

mesure où le Conseil considère que le requérant n’établit pas avoir été persécuté.
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5.11 Quant à la référence faite dans la requête à un rapport de l’organisation Amnesty International et

aux articles divers versés à l’audience visant la situation actuelle des droits de l’homme au Togo. Le

Conseil rappelle néanmoins que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de

violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays

nourrit une crainte fondée de persécution ou encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre des persécutions ou qu’il existe dans son chef un risque de

subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles atteintes

au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de

violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine de la partie requérante, celle-ci

ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle craint d’être persécutée ou qu’elle

encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants ou qu’elle ferait partie d’un groupe systématiquement exposé à des atteintes graves.

5.12 Enfin, les échanges de courriels entre le requérant et une personne présentée comme un ami

versés à l’audience ne dispose que d’une force probante très relative au vu de l’impossibilité de

s’assurer de la fiabilité de son auteur et en tout cas insuffisante pour donner du crédit au récit produit.

5.13 Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise.

5.14 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette

de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement

motivé sa décision, a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen ou commis

un excès de pouvoir ou une erreur manifeste d’appréciation ; le Commissaire général a, au contraire,

exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a

établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.15 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autres

motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Pour sa

part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice

permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays

d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les

faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de

ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a et b

de la loi du 15 décembre 1980.

5.3 Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser

comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de cette disposition, ni qu’elle
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soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif

ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.4 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire bénéficier à la partie requérante du statut de la protection

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mai deux mille treize par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU G. de GUCHTENEERE


